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La nouvelle problLa nouvelle probléématiquematique mméédicaledicale
posposéée par le par l’’emploi des travailleursemploi des travailleurs

handicaphandicapéés dans la fonction publique.s dans la fonction publique.

A DômontA Dômont
Professeur des universitProfesseur des universitéés (Paris 5)s (Paris 5)
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Analyse rAnalyse rééglementaire de laglementaire de la nouvellenouvelle
problprobléématiquematique mméédicale posdicale poséée par le par l’’emploi des travailleursemploi des travailleurs
handicaphandicapéée dans la fonction publique:e dans la fonction publique:
 les consles consééquences pratiquesquences pratiques
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L’accès à la fonction publique

Deux moyens d’accès à la Fonction Publique s’offrent
actuellement aux personnes handicapées :

• Le concours externe de droit commun en constitue la voie
normale, avec éventuellement des épreuves aménagées ;

• La voie contractuelle par recrutement direct, donnant
vocation à titularisation (art.27 loi 84-16)
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 Les personnes handicapLes personnes handicapéées qui se pres qui se préésententsentent àà un concoursun concours
de la fonction publiquede la fonction publique
 Peuvent ou nonPeuvent ou non
 demanderdemander àà bbéénnééficier dficier d’’amaméénagements desnagements des éépreuvespreuves

 Ces amCes améénagements sont accordnagements sont accordéés dans le respect du principes dans le respect du principe
dd’é’égalitgalitéé des chancesdes chances

 LL’’amaméénagement desnagement des éépreuves de concours et des locauxpreuves de concours et des locaux constitueconstitue
un droit pour les personnes handicapun droit pour les personnes handicapééeses

 Les amLes améénagements doivent être demandnagements doivent être demandéés avec un ds avec un déélai delai de
prpréévenance raisonnablevenance raisonnable

 On ne parle pas de poste de travail maisOn ne parle pas de poste de travail mais dd’’emploiemploi

Le CONCOURS : mode de recrutement de droit commun permettent
d’accéder à un emploi et à des fonctions
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La voie contractuelle localeLa voie contractuelle locale

 les Travailleurs handicaples Travailleurs handicapéés :s :
peuventpeuvent de droitde droit être recrutêtre recrutéés commes comme

contractuels ayant vocationcontractuels ayant vocation àà être titularisêtre titularisééss
au bout dau bout d’’une annune annéée renouvelable en cas dee renouvelable en cas de
problproblèème;me;

En catEn catéégoriegorie
A niveau licenceA niveau licence : encadrement: encadrement ;;
B niveau BacB niveau Bac : grande ma: grande maîîtrisetrise ;;
C niveau BEPCC niveau BEPC : ex: exéécutioncution..
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La carriLa carrièère du fonctionnairere du fonctionnaire
handicaphandicapéé

• Situation statutaire et réglementaire identique :
•mêmes droits
•et mêmesobligationsw
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Priorité lors des mutations
(fonction publique de l’Etat - article 60 de la loi du 11 janvier 1984)

Priorité pour l’obtention d’un détachement
(fonction publique de l’Etat - article 62 de la loi du 11 janvier 1984)

Temps partiel de plein droit et aménagements d’horaires
(loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation
et la citoyenneté des personnes handicapée)

Départ à la retraite anticipé
(loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté
des personnes handicapées)

DesDes ééllééments spments spéécifiquescifiques

Suivi spécifique de l’agent et adaptation de(s) poste(s)
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Les conditions dLes conditions d’’aptitude maptitude méédicaledicale

sont dsont dééfinies dans le titre I du statutfinies dans le titre I du statut
ggéénnééral des fonctionnaires (loi nral des fonctionnaires (loi n°° 8383--634634
du 13du 13 juilletjuillet 1983).1983).

Art. 5 :Art. 5 : «« nul ne peut avoir la qualitnul ne peut avoir la qualitéé dede
fonctionnaire... sfonctionnaire... s’’il ne remplit lesil ne remplit les
conditions dconditions d’’aptitude physique exigaptitude physique exigééeses
pour lpour l’’exercice de la fonctionexercice de la fonction »»..

Cet article est opposableCet article est opposable àà tous les typestous les types
de recrutementde recrutement
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DDéécret ncret n°° 20052005--38 du 18 janvier 200538 du 18 janvier 2005 modifiant le dmodifiant le déécret ncret n°° 9595--979 du 25 ao979 du 25 aoûûtt

1995 d'application de l'article 27 de la loi n1995 d'application de l'article 27 de la loi n°° 8484--16 du 1116 du 11 janvierjanvier 19841984

 «« Art. 1er.Art. 1er. -- I.I. -- Les bLes béénnééficiaires de l'obligationficiaires de l'obligation
d'emploid'emploi instituinstituéée par l'e par l'article L. 323article L. 323--22 du code dudu code du
travail peuvent, en application de l'article 27 de la loi dutravail peuvent, en application de l'article 27 de la loi du
11 janvier 1984 susvis11 janvier 1984 susviséée, être recrute, être recrutéés en qualits en qualitéé
d'agent contractueld'agent contractuel

 ……lorsque leurlorsque leur handicap ahandicap a ééttéé jugjugéé compatible aveccompatible avec
l'emploi postull'emploi postuléé en application des dispositions duen application des dispositions du
55°° de l'article 5de l'article 5 de la loi du 13 juillet 1983 susvisde la loi du 13 juillet 1983 susviséée ete et
des articles 20des articles 20 àà 23 du23 du ddéécret ncret n°° 8686--442442 du 14 marsdu 14 mars
1986 modifi1986 modifiéé relatifrelatif àà la dla déésignation dessignation des mméédecinsdecins
agragrééééss,, àà l'organisation des comitl'organisation des comitéés ms méédicaux et desdicaux et des
commissions de rcommissions de rééforme, aux conditions d'aptitudeforme, aux conditions d'aptitude
physique pour l'admission aux emplois publics et auphysique pour l'admission aux emplois publics et au
rréégime de conggime de congéés de maladie des fonctionnaires.s de maladie des fonctionnaires.

……//……
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DDéécret ncret n°°8686--442 du 14 mars 1986442 du 14 mars 1986

 Art. 20.Art. 20. -- Nul ne peut être nommNul ne peut être nomméé àà un emploi public s'il ne produitun emploi public s'il ne produit àà
l'administration,l'administration, àà la date fixla date fixéée par elle,e par elle, un certificat mun certificat méédicaldical ddéélivrlivréé parpar
un mun méédecin gdecin géénnééraliste agrraliste agréééé constatant que l'intconstatant que l'intééressresséé n'est atteintn'est atteint
d'aucune maladie ou infirmitd'aucune maladie ou infirmitéé ou que les maladies ou infirmitou que les maladies ou infirmitééss
constatconstatéées et qui doivent être indiques et qui doivent être indiquéées au dossier mes au dossier méédical dedical de
l'intl'intééressresséé ne sont pas incompatibles avec l'exercice des fonctionsne sont pas incompatibles avec l'exercice des fonctions
postulpostulééeses..

 Au cas oAu cas oùù le praticien de mle praticien de méédecine gdecine géénnéérale a conclurale a conclu àà l'opportunitl'opportunitéé d'und'un
examen complexamen compléémentaire, l'intmentaire, l'intééressresséé est soumisest soumis àà l'examen d'unl'examen d'un
mméédecin spdecin spéécialiste agrcialiste agréééé..

 Dans tous les cas, l'administration peut faire procDans tous les cas, l'administration peut faire procééderder àà une contreune contre--visitevisite
par un mpar un méédecin spdecin spéécialiste agrcialiste agréééé en vue d'en vue d'éétablir si l'tablir si l'éétat de santtat de santéé dede
l'intl'intééressresséé est bien compatible avec l'exercice des fonctions qu'il postuleest bien compatible avec l'exercice des fonctions qu'il postule..

 Art. 21Art. 21.. -- LorsqueLorsque les conclusionsles conclusions du ou des mdu ou des méédecins sontdecins sont contestcontestééeses
soit par l'intsoit par l'intééressresséé, soit par l'administration, le dossier est soumis au, soit par l'administration, le dossier est soumis au
comitcomitéé mméédical compdical compéétenttent..
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DDéécret ncret n°°8686--442 du 14 mars 1986442 du 14 mars 1986

 Art. 22.Art. 22. -- Lorsque la nature des fonctions exercLorsque la nature des fonctions exercééeses par lespar les
membres de certains corps de fonctionnaires le requiert, l'admismembres de certains corps de fonctionnaires le requiert, l'admission danssion dans
ces corps peut,ces corps peut, àà titre exceptionnel,titre exceptionnel, être subordonnêtre subordonnééee àà desdes
conditions d'aptitude physique particuliconditions d'aptitude physique particulièèresres. La liste des corps. La liste des corps
intintééressresséés est fixs est fixéée apre aprèès avis des comits avis des comitéés techniques paritaires et dus techniques paritaires et du
Conseil supConseil supéérieur de la fonction publique de l'rieur de la fonction publique de l'ÉÉtat partat par ddéécret en Conseilcret en Conseil
d'd'ÉÉtattat contresigncontresignéé par les ministres dont relpar les ministres dont relèèvent ces corps, le ministrevent ces corps, le ministre
chargchargéé des affaires sociales et de la solidaritdes affaires sociales et de la solidaritéé nationale, le ministre chargnationale, le ministre chargéé
des droits de la femme, le ministre chargdes droits de la femme, le ministre chargéé de la santde la santéé, le ministre charg, le ministre chargéé
de l'emploi et le ministre chargde l'emploi et le ministre chargéé de la fonction publique.de la fonction publique.

 ……Ce dCe déécret dcret déétermine, dans chaque cas,termine, dans chaque cas, les conditionsles conditions
particuliparticulièères exigres exigéées. Il peut, en outre, pres. Il peut, en outre, préévoir que levoir que le
contrôle de l'aptitude physique a lieu, pour l'acccontrôle de l'aptitude physique a lieu, pour l'accèès auxs aux
emplois qu'ilemplois qu'il éénumnumèèrere, au moyen notamment d'examens m, au moyen notamment d'examens méédicodico--
psychotechniques. Les modalitpsychotechniques. Les modalitéés de ces examens sont fixs de ces examens sont fixéées par arrêtes par arrêtééss
conjoints des ministres intconjoints des ministres intééressresséés, du ministre chargs, du ministre chargéé de la santde la santéé et duet du
ministre chargministre chargéé de la fonction publique.de la fonction publique.
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Cadrage rCadrage rééglementaire de lglementaire de l’’intervention mintervention méédicale du MAdicale du MA
 A ce jourA ce jour aucun texte naucun texte n’’aa ééttéé pris en application de lpris en application de l’’article 22 pour laarticle 22 pour la

FPEFPE, seules des r, seules des rééglementations spglementations spéécifiques existentcifiques existent
 En lEn l’’absence de texte le mabsence de texte le méédecin se rdecin se rééfféérerarera

 Aux textes mAux textes méédicaux de valeur rdicaux de valeur rééglementaire gglementaire géénnééralerale (contre(contre--
indications mindications méédicales opposables aux conducteurs des 3 FP)dicales opposables aux conducteurs des 3 FP)

 Aux statuts particuliersAux statuts particuliers::
Pour les sapeurs pompiersPour les sapeurs pompiers……,,
 les conducteurs de lles conducteurs de l’é’étattat…… qui renvoie aux conditions dequi renvoie aux conditions de

ddéétention des permis)tention des permis)
 Aux dAux déécrets ou arrêtcrets ou arrêtéés sps spéécifiquescifiques àà certaines fonctionscertaines fonctions

exercexercéées aues au titre des 3 FP:titre des 3 FP:
 administrations padministrations péénitentiairesnitentiaires
 Forces de policeForces de police
Statuts particuliersStatuts particuliers
Personnels soignantsPersonnels soignants
……

 Aux textes de santAux textes de santéé au travailau travail imposant des primposant des préé requis de capacitrequis de capacitééss
mméédicalesdicales àà certains postescertains postes
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Le mLe méédecin pour remplir sa mission doit (devrait) disposer lors dedecin pour remplir sa mission doit (devrait) disposer lors de
ll’’examen mexamen méédical de ldical de l’’agent :agent :

 Pour tout recrutementPour tout recrutement : d: d’’un descriptif de lun descriptif de l’’emploi, des fonctions et desemploi, des fonctions et des
critcritèères mres méédicaux prdicaux préé requis au plan rrequis au plan rééglementaireglementaire
 LL’’administration centraleadministration centrale les fournit avec la missionles fournit avec la mission

 Pour le recrutement dPour le recrutement d’’un travailleur handicapun travailleur handicapéé : d: d’’un descriptif duun descriptif du
poste et des adaptations validposte et des adaptations validéées par lees par le «« mméédecin du travaildecin du travail »»
 LL’’administration localeadministration locale fournit ces informations; elle demande aufournit ces informations; elle demande au

«« mméédecin du travaildecin du travail »» son avis sur la compatibilitson avis sur la compatibilitéé des conditions de travail;des conditions de travail;
 Pour lPour l’é’émettre il devra avoir examinmettre il devra avoir examinéé le demandeur [rapportle demandeur [rapport éécrit du MPcrit du MP……].].
 LL’é’étude du poste concerne aussi letude du poste concerne aussi le Correspondant Handicap, lCorrespondant Handicap, l’’A.C.M.OA.C.M.O
 Une consUne consééquence pratique :quence pratique :

 la double visite mla double visite méédicaledicale
 LL’é’étude ergonomique des futures conditions de travailtude ergonomique des futures conditions de travail

 Le mLe méédecin agrdecin agréééé intervient ensuite.intervient ensuite.
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 De lDe l’é’état DE SANTE de la personne handicaptat DE SANTE de la personne handicapééee àà LL’’APTITUDEAPTITUDE àà ll’’emploi etemploi et
au poste,au poste, lesles mméédecins agrdecins agréééé, et les m, et les méédecinsdecins«« du travaildu travail »» ::

 11 -- Contrôlent dContrôlent d’’abord laabord la stabilitstabilitéé de la Pathologiede la Pathologie

 22 -- ÉÉvaluent ensuite lesvaluent ensuite les CAPACITES / INCAPACITES MEDICALESCAPACITES / INCAPACITES MEDICALES

 33 -- Les confrontent aux EXIGENCES DLes confrontent aux EXIGENCES D’’APTITUDES MEDICALES REQUISESAPTITUDES MEDICALES REQUISES
par les fonctions dpar les fonctions déécoulant de lcoulant de l’’emploiemploi ……

 …à…à travers la recherche destravers la recherche des ééventuellesventuelles CONTRECONTRE--INDICATIONS mINDICATIONS méédicalesdicales
REGLEMENTAIRES ou non opposablesREGLEMENTAIRES ou non opposables àà certaines activitcertaines activitééss

 Valident les adaptations ergonomiques du poste de travail..Valident les adaptations ergonomiques du poste de travail..

 Puis le MA formule son avis dPuis le MA formule son avis d’’aptitude physique au recrutement du TH enaptitude physique au recrutement du TH en
ayant pris connaissance de layant pris connaissance de l’’avis duavis du «« mméédecin du travaildecin du travail »»

 Une difficultUne difficultéé àà solutionner : lsolutionner : l’’absence pour la fonction publique de labsence pour la fonction publique de l’É’Étattat
dd’’intervention rintervention rééglementairement prglementairement préévuevue àà ll’’embauche du membauche du méédecin dedecin de
prprééventionvention
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Il convient de distinguer :Il convient de distinguer :

LL’’AvisAvis dd’’aptitude physique au recrutementaptitude physique au recrutement
dans un emploi et pour des fonctions quidans un emploi et pour des fonctions qui
doivent toutes être possiblesdoivent toutes être possibles àà exercerexercer

LL’’AvisAvis dd’’aptitude physiqueaptitude physique àà un posteun poste dontdont
le recrutement est ouvertle recrutement est ouvert àà un niveau localun niveau local

Les fonctionnaires sont recrutLes fonctionnaires sont recrutéés pour dess pour des
emploisemplois
même smême s’’ils relils relèèvent du dispositif THvent du dispositif TH
et même set même s’’ils accils accèèdent dans la FPdent dans la FP àà un poste deun poste de

travail qui aura, si besointravail qui aura, si besoin ééttéé adaptadaptéé..
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LL’’exigence dexigence d’’une aptitude globaleune aptitude globale àà ll’’emploiemploi……

 ……imposera que pour certains emplois une analyseimposera que pour certains emplois une analyse
prpréécise ducise du ddééroulrouléé de carride carrièèrere soit faitesoit faite

 ……en confrontant les incapaciten confrontant les incapacitéés et les prs et les préé requisrequis
physiquesphysiques àà ll’’affectation potentielle aux diffaffectation potentielle aux difféérents postesrents postes
de travail tout au long de la carride travail tout au long de la carrièère :re : «« profil mprofil méédicaldical
dd’’exigence dexigence d’’aptitudeaptitude »»

 Chaque difficultChaque difficultéé sera traitsera traitéée en diffe en difféérenciantrenciant
 les incapacitles incapacitéés absoluess absolues immimméédiatement constatdiatement constatééeses:: InaptitudeInaptitude

àà ll’’emploiemploi
 et les incapacitet les incapacitéés relatives, sans traduire par un refus uns relatives, sans traduire par un refus un

pronostic temporel npronostic temporel néégatif (SEP..)gatif (SEP..)
 Les TH bénéficient d’une Priorité

 pour l’obtention d’un détachement
 lors des mutations
 L’agent part avec ses aides (techniques…)
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un poste de travail,un poste de travail, des postes de travail successifsdes postes de travail successifs……

 qui auraqui aura (devront)(devront) , si besoin, si besoin ééttéé (être)(être) adaptadaptéé(s)(s) ::
 ……adaptation matadaptation matéérielle ponctuelle, majeure ou tiercerielle ponctuelle, majeure ou tierce

personnepersonne……tout dtout déépend de la gravitpend de la gravitéé du handicapdu handicap
 Le nouvel articleLe nouvel article L. 323L. 323--99--1 du code du travail1 du code du travail prpréévoitvoit

 queque «« le refus de prendre des mesures approprile refus de prendre des mesures appropriéées (. . .) peutes (. . .) peut
être constitutif d'une discriminationêtre constitutif d'une discrimination »»..

 Mais il nMais il n’’existe pas de dexiste pas de dééfinition de la notion de mesure approprifinition de la notion de mesure appropriééee
 Si chaque personne recrutSi chaque personne recrutééee «« vaut Une Unitvaut Une Unitéé »…»…

 ……le cole coûût des amt des améénagements est pris en compte dansnagements est pris en compte dans
ll’é’évaluation de lavaluation de la contribution financicontribution financièère au FIPHFPre au FIPHFP

 Mais la tentation du handicapMais la tentation du handicap «« lléégerger »» ne serane sera--tt--elle pas trelle pas trèèss
attractive pour le collectif de travailattractive pour le collectif de travail……??
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Au total le MA missionnAu total le MA missionnéé par lpar l’’administration sadministration s’’interroge:interroge:

 Sur la nature des dSur la nature des dééficiences et/ou incapacitficiences et/ou incapacitééss
fonctionnelles et professionnelles?fonctionnelles et professionnelles?

 Sur les compSur les compéétences, les aptitudes, les contraintestences, les aptitudes, les contraintes
liliéées au poste de travail proposes au poste de travail proposéé??

 La ou les dLa ou les dééficiences et/ou incapacitficiences et/ou incapacitéés sonts sont--elleselles
 absolues: Incompatibles avec les exigences mabsolues: Incompatibles avec les exigences méédicalesdicales

rrééglementaires de lglementaires de l’’emploi semploi s’’il en existe?il en existe?
 ou relative : compensables en terme de santou relative : compensables en terme de santéé au travail?au travail?

 La tâcheLa tâche
 Le posteLe poste
 LL’’accaccèès au postes au poste
 La gestion de la sLa gestion de la séécuritcuritéé
 Les soinsLes soins……
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Au total le MA sAu total le MA s’’interroge:interroge:

 Un amUn améénagement de l'environnement de travailnagement de l'environnement de travail
 estest--il nil néécessaire ?cessaire ?
 A tA t--ilil ééttéé rrééalisaliséé ??

 Une aide techniqueUne aide technique estest--elle indispensableelle indispensable
 pour compenser la oupour compenser la ou les dles dééficiences et/ou incapacitficiences et/ou incapacitééss ayantayant

un impactun impact sur le poste de travail?sur le poste de travail?
 pour compenser la oupour compenser la ou les dles dééficiences et/ou incapacitficiences et/ou incapacitééss sanssans

impactimpact avec le poste de travail ?avec le poste de travail ?
 AccessibilitAccessibilitéé trajetstrajets
 SoinsSoins……
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Loi pour l'Loi pour l'éégalitgalitéé des droits des personnes handicapdes droits des personnes handicapééeses L'insertionL'insertion
professionnelleprofessionnelle

 Principe de non discrimination avec obligation dePrincipe de non discrimination avec obligation de
mettre enmettre en œœuvre des mesures appropriuvre des mesures appropriéées souses sous
rrééserves que les charges ne soient passerves que les charges ne soient pas
disproportionndisproportionnéées.es.

 l'article L.122l'article L.122--4545--4 du code du travail4 du code du travail disposedispose
que:que:

 «« les diffles difféérences de traitement fondrences de traitement fondéées sures sur
l'inaptitude constatl'inaptitude constatéée par lee par le mméédecin du travaildecin du travail
((……) en raison de l') en raison de l'éétat de santtat de santéé ou du handicapou du handicap
ne constituent pas une discriminationne constituent pas une discrimination
lorsqu'elles sontlorsqu'elles sont objectives, nobjectives, néécessaires etcessaires et
appropriappropriééeses »»..

 A aucun moment il nA aucun moment il n’’est parlest parléé du MA, mais il nedu MA, mais il ne
saurait ignorer ce PRINCIPEsaurait ignorer ce PRINCIPE «« ééthiquethique »»
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En 150 ans le rôle du MEn 150 ans le rôle du Méédecin dans le recrutement a changdecin dans le recrutement a changéé

 Historiquement approcheHistoriquement approche «« assurancielleassurancielle »»: impossibilit: impossibilitéé
de titularisation en cas de Cancer..de titularisation en cas de Cancer..

 Au milieu des annAu milieu des annéées 80es 80
 Recherche dRecherche d’’uneune Maladie stabilisMaladie stabilisééee
 InscriteInscrite au dossier mau dossier méédical de mdical de méédecine agrdecine agréééé
 NN’’entraentraîînantnant pas dpas d’’incompatibilitincompatibilitéé mméédicaledicale avec lavec l’’exerciceexercice

des fonctions;des fonctions;

 Depuis 2005 :Depuis 2005 : «« compatibilitcompatibilitéé du handicap avecdu handicap avec
l'emploi postull'emploi postuléé en application desen application des
dispositions du 5dispositions du 5°° de l'article 5de l'article 5 »» dans ladans la
perspective de la mise en adperspective de la mise en adééquation Handicap/emploi/quation Handicap/emploi/
poste.poste.
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La formation du MA est indispensableLa formation du MA est indispensable
pour rpour réépondre aux dossiers les pluspondre aux dossiers les plus
complexescomplexes……

……qui ne seront sans doute pas les plusqui ne seront sans doute pas les plus
nombreuxnombreux

La rLa réémunmunéération du mration du méédecin devrait endecin devrait en
tenir compte !!tenir compte !!
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DDéécret ncret n°° 20052005--38 du 18 janvier 200538 du 18 janvier 2005 modifiant le dmodifiant le déécret ncret n°° 9595--979 du 25 ao979 du 25 aoûûtt

1995 d'application de l'article 27 de la loi n1995 d'application de l'article 27 de la loi n°° 8484--16 du 1116 du 11 janvierjanvier 19841984

 «« Art. 1er.Art. 1er. --
II.II. -- Une liste de mUne liste de méédecins gdecins géénnééralistes agrralistes agréééés comps compéétents entents en
matimatièère de handicapre de handicap estest éétablie dans chaque dtablie dans chaque déépartement par lepartement par le
prprééfet. Cette liste est composfet. Cette liste est composéée de me de méédecins agrdecins agréééés en applications en application
de l'article 1er du dde l'article 1er du déécret du 14 mars 1986 susmentionncret du 14 mars 1986 susmentionnéé ddéétenteurstenteurs
d'un diplôme en md'un diplôme en méédecine agrdecine agrééééee, lequel est reconnu par arrêt, lequel est reconnu par arrêtéé dudu
ministre chargministre chargéé de la fonction publique.de la fonction publique.

Ces mCes méédecins agrdecins agréééés comps compéétents en matitents en matièère de handicapre de handicap sontsont
seuls habilitseuls habilitéés pours pour éétablir le certificat mtablir le certificat méédicaldical prpréévu au premiervu au premier
alinalinééa de l'article 20 du da de l'article 20 du déécret du 14 mars 1986 susmentionncret du 14 mars 1986 susmentionnéé.. »»

 Module I du DU de mModule I du DU de méédecine statutairedecine statutaire
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Analyse sanitaire et ergonomique de laAnalyse sanitaire et ergonomique de la
nouvelle problnouvelle probléématiquematique mméédicale posdicale poséée par le par l’’emploi desemploi des
travailleurs handicaptravailleurs handicapéée dans la fonction publique.e dans la fonction publique.w
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Les questions sur lesquelles lLes questions sur lesquelles l’’administration solliciteadministration sollicite
ll’’avis des mavis des méédecins agrdecins agrééééss

 Le mLe méédecin agrdecin agréééé doit se prononcer sur lesdoit se prononcer sur les
conditions d'aptitudes physiques pourconditions d'aptitudes physiques pour
l'admission aux emplois publicsl'admission aux emplois publics

 ainsi que surainsi que sur la compatibilitla compatibilitéé de l'de l'éétat de santtat de santéé
des intdes intééressressééss àà l'exercice des fonctionsl'exercice des fonctions
qu'ils postulentqu'ils postulent,,

 de même lorsque des conditionsde même lorsque des conditions
particuliparticulièères d'aptitude sont exigres d'aptitude sont exigééeses par lapar la
nature même des fonctions postulnature même des fonctions postuléées.es.
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De lDe l’’emploi au poste de travail le MA doit savoiremploi au poste de travail le MA doit savoir distinguerdistinguer
::

……le mle méétiertier
dede ll’’emploi statutaireemploi statutaire de lde l’’agent et de saagent et de sa

carricarrièèrere
 dudu poste de travailposte de travail et deset des risques professionnelsrisques professionnels

LL’’activitactivitéé au sens mau sens méédical et ergonomiquedical et ergonomique
……de lde l’’activitactivitéé au sens statutaireau sens statutaire «« LL’’activitactivitéé est laest la

position du fonctionnaire qui, titulaire dposition du fonctionnaire qui, titulaire d’’un grade, exerce les fonctions deun grade, exerce les fonctions de
ll’’un des emplois correspondantun des emplois correspondant àà ce gradece grade »» (loi du 11 janvier 1984, article(loi du 11 janvier 1984, article
33).33).
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 Le mLe méétier : implique une capacittier : implique une capacitéé personnellepersonnelle àà
exercerexercer des fonctionsdes fonctions etet exexéécutercuter desdes
missions.missions.

 Les missionsLes missions ::
 Elles nElles néécessitent descessitent des compcompéétencestences et deset des capacitcapacitééss
 Elles dElles dééterminent la nature des tâches et des activitterminent la nature des tâches et des activitééss

constitutives duconstitutives du serviceservice qui se dqui se déérouleroule
 en contact avec le public ou nonen contact avec le public ou non
 en milieu ouvert ou en milieu fermen milieu ouvert ou en milieu ferméé
Dans un environnement pas toujours adaptDans un environnement pas toujours adaptéé au handicapau handicap
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ACTIVITES PROFESSIONNELLES et MISSIONACTIVITES PROFESSIONNELLES et MISSION
(sens ergonomique)(sens ergonomique)

 CC’’est ce qui est fait par lest ce qui est fait par l’’opopéérateur et drateur et déécoulecoule
 de la tâche qui lui est prescrite par lde la tâche qui lui est prescrite par l’’autoritautoritéé

administrative (chef de service, chef de bureau, ...,administrative (chef de service, chef de bureau, ...,
chef dchef d’’atelier, ...).atelier, ...).

 Elle implique la mobilisation de laElle implique la mobilisation de la compcompéétencetence
professionnelleprofessionnelle ……

 et de tout ou partie de laet de tout ou partie de la capacitcapacitéé personnellepersonnelle
indispensable pour exindispensable pour exéécuter la missioncuter la mission
assignassignéée.e.

 Son analyse impose de ne pas oublier laSon analyse impose de ne pas oublier la
diffdifféérence entre tâche rrence entre tâche rééelle et tâche prescrite.elle et tâche prescrite.
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LeLe statutstatut renvoierenvoie àà la notion dela notion de
compcompéétence professionnelletence professionnelle..

et pour les fonctionnaireset pour les fonctionnaires àà lala catcatéégoriegorie
statutairestatutaire ::
A niveau licenceA niveau licence : encadrement: encadrement ;;
B niveau BacB niveau Bac : grande ma: grande maîîtrisetrise ;;
C niveau BEPCC niveau BEPC : ex: exéécution.cution.

 la catla catéégorie et le type dgorie et le type d’’emploiemploi
ddééterminentterminent
 la naturela nature des prdes préé requis de capacitrequis de capacitééss

physiquesphysiques
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LL’’EMPLOI statutaireEMPLOI statutaire DE LDE L’’AGENTAGENT……

……renvoie pour les fonctionnaires titulairesrenvoie pour les fonctionnaires titulaires
et stagiaireset stagiaires àà la notion de filila notion de filièère, corps etre, corps et
de grade statutaire (la carride grade statutaire (la carrièère)re)
Administratifs, Techniques, Ouvriers,Administratifs, Techniques, Ouvriers,

SpSpéécialiscialiséés.s.

Les emplois de type tertiaire souvent plusLes emplois de type tertiaire souvent plus
sséédentaires, mais pas toujours, sont endentaires, mais pas toujours, sont en
ggéénnééral plus facilement compatibles avecral plus facilement compatibles avec
des handicaps physiquesdes handicaps physiques……
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LL’’EMPLOI statutaireEMPLOI statutaire DE LDE L’’AGENTAGENT……

 Pour lesPour les contractuels RQTHcontractuels RQTH LL’’EMPLOIEMPLOI
 renvoierenvoie àà un service dun service d’’affectation etaffectation et àà un poste de travailun poste de travail
 la recherche de lla recherche de l’’adadééquation est plus facile par cette voie dequation est plus facile par cette voie de

recrutementrecrutement «« localelocale »» des personnes handicapdes personnes handicapéées :es :

 Le poste est connu etLe poste est connu et «« doncdonc »» adaptadaptéé..
 Mais quMais qu’’en seraen sera --tt--il ultil ultéérieurement pour lesrieurement pour les Priorités lors

des mutations, ll ’’amaméénagement seranagement sera--tt--il possible?il possible?
 DD’’ooùù nnéécessitcessitéé de connade connaîîtretre le profil mle profil méédical requis selondical requis selon

le type dle type d’’emploi, mais la connaissance ergonomiqueemploi, mais la connaissance ergonomique
prpréécise de la succession des postes dans le temps estcise de la succession des postes dans le temps est
impossibleimpossible

 LL’’avisavis mméédicaldical est ici dest ici d’’autant plus difficile et sujetautant plus difficile et sujet àà cautioncaution
ququ’’ilil estest «« PrPréédictifdictif…»…»
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Le POSTE DE TRAVAILLe POSTE DE TRAVAIL peut speut s’’analyser sur deux plans :analyser sur deux plans :

 AdministratifAdministratif -- statutairestatutaire ::
 gestion des ressources humaines en rgestion des ressources humaines en rééfféérence aux Statuts :rence aux Statuts :

ggéénnééral, spral, spéécifiques, particulierscifiques, particuliers……
 Seuls les postes qui ne pourraient être tenus par des titulairesSeuls les postes qui ne pourraient être tenus par des titulaires

peuvent ouvrir des possibilitpeuvent ouvrir des possibilitéés de recrutement commes de recrutement comme
contractuel,contractuel, sauf pour les Travailleurs handicapsauf pour les Travailleurs handicapéés :s :

 de droit ils peuvent être recrutde droit ils peuvent être recrutéés comme contractuels ayants comme contractuels ayant
vocationvocation àà être titularisêtre titulariséés au bout ds au bout d’’une annune annéée renouvelablee renouvelable
en cas de problen cas de problèème.me.

 ErgonomiqueErgonomique::
 Espace organisEspace organiséé etet ééquipquipéé en vue de l'exen vue de l'exéécution de tâchescution de tâches

compatibles avec la promotion de la santcompatibles avec la promotion de la santéé..
 Mais pas toujours bien dMais pas toujours bien dééfini : travail en milieu ouvert.fini : travail en milieu ouvert.
 Dans la fonction publique il sDans la fonction publique il s’’inscrit dansinscrit dans «« un profil de carriun profil de carrièèrere »»
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Les DANGERS/NUISANCES/RISQUESLes DANGERS/NUISANCES/RISQUES
sanitairessanitaires……

 ……ddéécoulent de la tâchecoulent de la tâche prescrite, de la mission,prescrite, de la mission,
du service et de ldu service et de l’’activitactivitéé professionnelle.professionnelle.

 Ils sIls s’’analyseront au niveau :analyseront au niveau :
 de lde l’’interface Hommeinterface Homme / tâche/ tâche -- activitactivitéé ::

 ThThééoriqueorique
 prescriteprescrite
 et ret rééelleelle

 et au niveau de let au niveau de l’’environnement matenvironnement matéériel,riel,
humain et organisationnel du poste de travail.humain et organisationnel du poste de travail.
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LL’é’évaluation des capacitvaluation des capacitéés ms méédicalesdicales ::

Travailler implique une triple capacitTravailler implique une triple capacitéé ::
professionnelle,professionnelle,
socialesociale
et met méédicaledicale ;;

Les mLes méédecins sont uniquement concerndecins sont uniquement concernééss
par lpar l’é’évaluation des capacitvaluation des capacitéés ms méédicalesdicales
au travailau travail ;;
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LL’é’évaluation des capacitvaluation des capacitéés ms méédicalesdicales ::

 La dLa déémarche mmarche méédicale selon le contexte du colloquedicale selon le contexte du colloque
singulier sera centrsingulier sera centrééee ::

 En MEn Méédecine statutaire (MA) : Surdecine statutaire (MA) : Sur ll’’accaccèèss àà ou leou le
maintien dans lmaintien dans l’’emploiemploi,,

 En santEn santéé au travail (MDT) : Surau travail (MDT) : Sur le poste de travaille poste de travail ::
 Les tâches et activitLes tâches et activitéés,s,
 La maLa maîîtrise des risques professionnels.trise des risques professionnels.

 A certains postes la maA certains postes la maîîtrise des risques est aussitrise des risques est aussi
mméédicale (non contredicale (non contre--indication)indication)
 postes de spostes de séécuritcuritéé
 Port des EPIPort des EPI
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LL’é’évaluation des capacitvaluation des capacitéés ms méédicalesdicales ::

LL’’avis mavis méédical prdical prééccèède et dde et dééterminetermine……
……la dla déécision administrative dcision administrative d’’affectationaffectation

ou de maintien au poste.ou de maintien au poste.
Mais attention : LMais attention : L’’administration peutadministration peut

suivre ou non lsuivre ou non l’’avis mavis méédical.dical.
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LL’é’évaluation des capacitvaluation des capacitéés ms méédicalesdicales ::

A la demande de lA la demande de l’’administration lesadministration les
mméédecins, selon le cadre rdecins, selon le cadre rééglementaireglementaire
de leurs missions (MA et MDT)de leurs missions (MA et MDT)……

 ...analysent l...analysent l’’adadééquation entre lquation entre l’’activitactivitéé
proposproposéée (fiche de poste, de risquese (fiche de poste, de risques……),),

et les capacitet les capacitéés ms méédico psychologiquesdico psychologiques
de lde l’’agent.agent.
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Au totalAu total

Le mLe méédecin agrdecin agréééé
 examine au plan mexamine au plan méédical ldical l’’employabilitemployabilitéé

dede ll’’agent ,agent ,
 contrôle la validitcontrôle la validitéé mméédicale des arrêts,dicale des arrêts,
 éévalue les incapacitvalue les incapacitéés fonctionnelless fonctionnelles
 et contribueet contribue àà la formulation de lla formulation de l’’avis duavis du

CM ou de la CR au titre des soins et duCM ou de la CR au titre des soins et du
travail.travail.

 IlIl éélabore son avislabore son avis àà partir des avispartir des avis
spspéécialiscialiséés qui lui sont prs qui lui sont préésentsentéés.s.
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